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L’agriculture biologique (écologique, orga-
nique) est un mode de production des pro-
duits agricoles frais ou transformés sans uti-
lisation de produits chimiques de synthèse. 
Elle a pour objectif de:
 Préserver l’environnement, de mieux valoriser 

les ressources naturelles et par conséquent 
de contribuer à une agriculture durable.

 Obtenir une production saine et de bonne 
qualité organoleptique.

 Contribuer au développement du monde 
rural par l’amélioration des revenus.

Les principes de l‘agriculture biologique

Production végétale: En agriculture bio-
logique, on tend à recycler les matières et 
l‘énergie au maximum. La fertilisation se fait 
principalement par les engrais organiques et 
la rotation des cultures. 

Le maintien de la fertilité du sol renforce 
les systèmes de défense naturels du sol et 
de la plante contre les maladies et les rava-
geurs. La fertilité du sol est obtenue par une 
rotation des cultures équilibrée et diversifiée, 
une production et un épandage correct des 

engrais organiques, ainsi que par un travail du 
sol approprié.

La santé des plantes est assurée préven-
tivement par le choix de variétés résistantes 
(rustiques, locales, etc.) et adaptées au site, 
ainsi que par des soins appropriés aux cultu-
res. Les bandes écologiques favorisent le 
développement des auxiliaires ainsi que la 
diversité des espèces.

 
Production animale: La garde des animaux 
doit être conforme aux besoins des espèces. 
En favorisant une certaine liberté de mou-
vement, on obtient une meilleure santé du 
troupeau. L’achat d’aliments est restreint. Les 
stimulateurs de croissance et autres additifs 
alimentaires non indiqués dans le cahier de 
charge sont interdits. Concernant les soins 
vétérinaires, on donne la préférence aux 
méthodes préventives et la stratégie de ren-
forcer la santé animale. L’homéopathie est 
une méthode curative très importante.

Ces principes permettent une gestion respec-
tueuse des ressources naturelles et l‘obtention 
de produits alimentaires sains et exempts de 
résidus chimiques de synthèse. 

 L‘agriculture biologique: de quoi s‘agit-il?
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On appelle conversion à l’agriculture bio-
logique, ou parfois transition, le processus 
de changement entre la situation initiale 
d’agriculture dite conventionnelle, et la situ-
ation finale d’agriculture biologique certifiée 
dénommée «agriculture biologique ou écolo-
gique ou organique».

Durant cette phase l’agriculteur doit res-
pecter la réglementation de l’agriculture bio-
logique. Le passage à l’agriculture biologique 
implique un changement de gestion des 
ressources mais aussi un changement de rai-
sonnement qui considère la ferme dans sa 
globalité.  

Lors de la conversion, plantes, sol, animaux  
et tout être vivant (insectes, bactéries, cham- 
pignons, etc.) ont besoin d’un certain temps 
d‘adaptation. L‘effort à fournir lors de la conver- 
sion dépend fortement du degré d’intensifi-
cation du mode de production de départ et 
du type des productions antérieures.

Systèmes  de production  
avant la conversion
Plus le mode de production de départ est 
intensif, plus les défis de la conversion sont 
grands.

 Conversion à l’agriculture biologique

1.  Une exploitation agricole avec un cycle 
des éléments fermé le plus possible: 
- réduire les interventions      
 directes
- favoriser la diversité
- cycles nutritifs fermés.

2.  Favoriser les mécanismes 
naturels de régulation et 
d’autorégulation.

3.  Produire à base de 
ressources locales.

4.  Augmenter la fertilité du sol par 
des mesures culturales appropriées.

5.  Effectuer une protection des plantes  
à base de mesures préventives.

6. Pratiquer un élevage, une ali-
mentation et une garde des 

animaux conformes aux 
besoins spécifiques des 
espèces.
7. Transformer les pro-
duits agricoles selon des 

méthodes douces.
8. Produire des aliments natu-

rels et complets afin de garantir 
une alimentation saine.

 Qu‘est-ce que l’agriculture biologique:  
 Quelques principes de base
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En effet: L’abandon de l’utilisation des engrais  
chimiques peut provoquer d’importantes bais- 
ses de rendements. Une rotation peu diver-
sifiée augmente la présence de maladies à 
cause des germes pathogènes contenus dans 
le sol. L’érosion et le tassement du sol provo-
qué par des pratiques antérieures erronées ont 
également une influence négative sur le ren-
dement surtout s’ils ne peuvent plus être cor-
rigés par l’apport d’engrais solubles. Plusieurs  
cycles végétatifs sont nécessaires pour per-
mettre à la vie du sol et à son système auto-
régulateur de se reconstituer. C’est pourquoi, 
il est conseillé de diversifier le système de 
cultures et d’appliquer des rotations simples 
avant même la conversion.

On peut s’attendre à une baisse de ren-
dements surtout en production maraîchère 
et céréalière. En agriculture biologique, les 
cultures maraîchères et céréalières sont 
diversifiées. Les différentes espèces vont 
s’adapter progressivement au nouveau mode 
d’exploitation (biologique) et les rendements 
pourront alors s’améliorer. 

Un fort envahissement des adventices 
(ex: chiendent) décourage parfois l‘agriculteur 
à commencer la conversion, car l‘emploi 
d’herbicides est interdit. Toutefois, les plantes 
indésirables pourront améliorer la qualité du 
fourrage, l’infiltration de l’eau à différentes 
profondeurs selon la masse racinaire des 
espèces, plante hôte pour les auxiliaires, etc.

La conversion est plus facile pour les 
exploitations extensives. Néanmoins, quel-
ques adaptations sont nécessaires pour satis- 
faire les exigences du cahier des charges. Dans 
certains cas, le sol de ce type d’exploitation 
peut présenter des carences en éléments fer-
tilisants.

Difficultés de conversion et approches  
de solutions selon le type d’exploitation

Exploitations oléicoles

L’olivier, par son adaptation aux conditions cli-
matiques et édaphiques, se prête bien à la  
culture biologique. Les grands défis pour 
l’oléiculture biologique sont:

 Défis: Fluctuation des rendements selon 
 la pluviométrie. 
 Solutions: 

- Augmenter la matière organique dans 
le sol (par l’application de compost) 
pour améliorer la capacité de rétention 
d’eau. 

- Multiplier les travaux du sol par des 
façons superficielles pour diminuer 
l’évaporation.

 Défis: Contrôle des ravageurs. 
 Solutions: Recours à la lutte biologique 

et aux techniques culturales adaptées.

 Défis: Contamination par les produits chi- 
miques de synthèse utilisés par les exploi-
tations conventionnelles avoisinantes. 

 Solutions: Planter des haies vives de sé-
paration. 
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 Défis: Monoculture de l’olivier. 
 Solutions: Diversifier par des plantations 

intercalaires d’arbres fruitiers (pistachier, 
amandier ou plantes aromatiques et médi-
cinales) qui s’adaptent également aux 
mêmes conditions climatiques.

Les palmeraies 

Dans les oasis, les pratiques culturales habi-
tuelles sont basées sur une faible utilisation 
de produits chimiques de synthèse. En outre, 
le palmier dattier s’adapte bien aux conditions 
climatiques et édaphiques et par conséquent 
il est moins sujet aux ravageurs et  maladies 
que d’autres cultures.

Les grands défis et les solutions pour le pal-
mier dattier sont:
 Défis: Le fléau de la pyrale des dattes 

(lépidoptères: Ectomyelois ceratoniae) 
infeste en particulier la variété Deglet-Nour. 

 Solutions: Couverture des régimes par 
les filets en toile perforée. 

 Défis: Le fléau des acariens (Oligonychus 
afrasiaticus).  

 Solutions: Traitement par le souffre (au-
torisé en agriculture biologique).

 Défis: Entretien des palmeraies.
Solutions:
-  Nettoyage des palmeraies par la collecte 

des déchets de récolte et de taille des 
palmiers dattiers, des arbres fruitiers 
intercalaires (surtout les grenadiers) et 
la réduction des mauvaises herbes. 

-  Garantir une aération suffisante à travers 
la taille des palmiers et l’éclaircissage 
des régimes.

 Défis: Monoculture de la variété Deglet
 Nour.
 Solutions: 

-  Planter d’autres variétés comme Allig et 
lakhouet. 

-  Promouvoir le système oasien qui est 
connu par ses � étages (cultures en 
étage) tout en assurant une synergie 
entre les différentes composantes de 
l’oasis (palmiers dattiers, arbres fruitiers, 
cultures herbacées) par la plantation 
intercalaire des arbres fruitiers comme 
(pommier, vigne, olivier) et des cul-
tures herbacées surtout les cultures 
pérennes (Luzerne) engrais ver t, 
plantes fourragères et les semences 
bio.

Exploitations de grandes cultures

Dans les exploitations de grandes cultures, la 
fertilité du sol peut être améliorée par l’apport 
de la matière organique compostée. Une 
bonne rotation équilibrée et diversifiée per-
met une lutte préventive contre les adventi-
ces, les maladies et les ravageurs. En outre, 
elle favorise une bonne structure du sol, un 
bon développement du système radiculaire 
ainsi qu’une durabilité de la vie du sol. 
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 Défis: Céréales sur céréales.
 Solutions: 

-   Rotation et assolement des cultures 
avec l’introduction des légumineuses.

-   Choix de variétés adaptées et rustiques.

 Défis: Fertilisation, intégration élevage. 
 Solutions: Compostage.

Exploitations horticoles 

La conversion des exploitations maraîchères 
et fruitières demande un effort supplémen-
taire car elles sont actuellement conduites 
intensivement.

Un contrôle régulier de l’état sanitaire et 
une fertilisation importante par un apport de  
compost est indispensable à la réussite de la 
culture.

 Le choix de cultures adaptées aux con- 
ditions locales, de variétés résistantes, l’instal-
lation de haies pour consolider la lutte biolo-
gique et le recours aux techniques culturales 
adaptées sont nécessaires pour obtenir de 
bons rendements.

 Défis: 
-  Forte diminution des rendements 

pendant la période de conversion.
-  Forte pression des adventices et mala-

dies.
-  Manque d’engrais de ferme.

 Solutions:
-  Diversifier la rotation en introduisant 

des engrais verts.
-  Installer des cultures de légumineuses 

à la place des cultures sarclées.
-  Appliquer le compost.
-  Augmenter la charge en bétail (dans la 

limite du cahier des charges).
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 Période de conversion

La production selon le mode biologique est 
soumise à une période de conversion:

Pour une culture annuelle  
(cycle végétatif < 12 mois)
 La période de conversion est égale au moins 

à deux ans avant l’ensemencement.
 Les produits de la période de conversion 

peuvent être commercialisés sous la 
dénomination de «produits en conversion 
vers l’agriculture biologique» et ça durant 
la deuxième année de conversion.

Inscription pour
la certification

Procédure de conversion pour une culture annuelle 

Première 
année 
d’inspection

parcelle en 
conversion 24 mois

Deuxième 
année 
d’inspection

Troisième 
année 
d’inspection

Vente en 
conversion
vers l’AB

Vente comme produit issu 
de l’agricutlure biologique

Engagement 
de la parcelle

vente en
conventionnel

année n
(octobre)

année n+1
(octobre)

année n+2
(octobre)

Production conventionelle Production selon les réglementations et cahiers des charges de l’AB

Inscription pour
la certification

Procédure de conversion pour une culture pérenne 

Production conventionelle

parcelle en conversion 36 mois

Quatrième
année 
d’inspection

Vente en conversion vers l’AB Vente comme produit issu 
de l’agricutlure biologique

Engagement 
de la parcelle

Production selon les réglementations et cahiers des charges de l’AB

vente en
conventionnel

année n
(octobre)

année n+1
(octobre)

année n+2
(octobre)

année n+3
(octobre)

Première 
année 
d’inspection

Deuxième 
année 
d’inspection

Troisième 
année 
d’inspection

Pour une culture pérenne
 La période de conversion est égale au 

moins à trois ans avant la première récolte.
 Les produits récoltés durant la deuxième 

et la troisième année de conversion sont 
 commercialisés sous la dénomination de 

«produits en conversion vers l’agriculture 
biologique».

Cette période de conversion peut être réduite 
ou prolongée par l’organisme de contrôle et 

de certification après avis de l’autorité compé-
tente. 
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 Les charges spécifiques durant la conversion

En agriculture biologique, le besoin en main 
d’oeuvre augmente pour plusieurs raisons: 
structure diversifiée des exploitations; prépa-
ration des engrais de ferme; régulation des 
adventices; conditionnement des produits à la 
ferme et leur commercialisation.

Le surplus de travail doit être évalué indivi-
duellement pour chaque exploitation, en fonc-
tion du degré de mécanisation, des conditions 
locales et du type de commercialisation.

Dans les grandes cultures et les cultures 
maraîchères, c’est surtout la lutte mécanique 
et manuelle contre les adventices qui deman-
de plus de main-d’œuvre. Cette demande en 
travail sera moins importante si la rotation a 
déjà été appliquée avant la conversion.

En arboriculture biologique, c’est surtout 
l’éclaircissage manuel qui augmente le besoin 
en main-d’œuvre.

D’un autre côté, l’abandon de la fumure 
minérale et des herbicides permettent une 
certaine économie en travail.

En production animale, le travail peut être 
fortement réduit par les améliorations des 
bâtiments (ex: stabulation libre).

Difficultés et propositions de  
solutions lors de la conversion

Difficultés
 Maladies dues à l’absence de rotation (cas  

des grandes cultures et des cultures maraî-
chères).

 Forte pression des adventices.
 Manque d’engrais solubles azotés (fixation 

de N par les légumineuses insuffisante). 
 Manque d’engrais de ferme.
 Main d’œuvre insuffisante.
 Manque d’auxiliaires, biotope défavorable.
 Manque de main d’œuvre pour l’éclairci- 

sage manuel.
 Stockage insuffisant et mauvaise répartition 

des engrais de ferme dans l’exploitation. 
Toutes ces difficultés engendrent une baisse 
de rendement.

Propositions de solutions
 Respect des intervalles entre les cultures  

par une rotation diversifiée.
 Augmentation des cultures dérobées et 

engrais verts.
 Utilisation de machines pour la lutte mé-

canique et thermique contre les adven-
tices.               

 Amélioration du stockage et de l’épandage 
des engrais de ferme.

 Diversification de l’assortiment des cé-
réales.

 Utilisation d’engrais organiques et de 
compost.
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 Utilisation de variétés résistantes.
 Utilisation de mesures préventives de pro-

tection des plantes (ex: taille, soins préventifs, 
amélioration du sol) et optimisation des 
mesures directes (stade d’application, choix 
du produit).

 Entretien du sol avec outils adéquats (herse 
etc.).                                

 Optimisation de la taille et de l’éclaircissage 
manuel.

 Aménagement de bandes fleuries et de 
haies favorisant les auxiliaires.

Investissements en infrastructure
La conversion peut nécessiter des investisse-
ments spécifiques à l’agriculture biologique 
relatifs à:
 Production végétale.
 Production animale.
 Préparation (conditionnement, transfor-

mation des produits).

Des encouragements sont prévus
Vue la diminution des rendements pour cer-
taines cultures durant la période de conver-
sion, l’état a soutenu l’agriculture biologique 
par des encouragements  spécifiques:
 Au niveau des investissements: Une sub-

vention de �0% relative aux équipements, 
instruments et moyens spécifiques à la 
production biologique.

  Au niveau des frais de contrôle et de 
certification: Une subvention de �0% sur le 
coût des frais de contrôle et de certification à 
concurrence de �000 dinars par an et durant 
cinq années.

Les changements liés à la conversion 
La conversion vers l’agriculture biologique 
conduit l’agriculteur à:
 Être responsable face à l’environnement.
 Respecter la demande du consommateur.
 Saisir les opportunités du marché.
 Sortir du cercle vicieux «emprunt, investis-

sement, cultures intensives, surplus de pro-
duction».

 Gagner l’autonomie décisionnelle et l’indé-
pendance de son exploitation.

 Exercer son métier d’agriculteur en pensant 
à l’avenir.
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 Les étapes vers la conversion

Comment me préparer  
à la conversion?

Discussion en famille
Il est bon de se préparer soigneusement à la 
conversion. Une analyse détaillée de la situa-
tion actuelle permettra de mieux orienter le 
développement de votre exploitation. Il faudrait 
faire participer la famille à cette démarche pour 
lui permettre de faire face sérieusement à la 
nouvelle situation.

Les motivations de conversion à l’agri-
culture biologique devraient être clarifiées 
au sein de la famille: est-ce que la plupart 
des membres sont intéressés ou sont au 
contraire opposés? Il faut se demander si la 
main d‘oeuvre familiale peut supporter un 
supplément de travail. Les différents mem-
bres d’une famille devraient être encouragés 
à participer à la formation dans cette nouvelle 
forme d’agriculture et compléter leurs con-
naissances en agriculture biologique.

Est-ce que les connaissances du chef 
d’exploitation sont suffisantes?

Il est important de bien connaître les 
exigences du cahier des charges en ce qui 
concerne la production et la préparation 
des produits biologiques, mais cela ne suffit 
pas. Il faut se tourner vers d’autres sources 
importantes d’information en faisant appel 
aux personnes qualifiées pour répondre aux 
demandes de l’agriculteur comme le vulga-
risateur, les services du CRDA, la DGPA, le 
CTAB et l’UTAP.
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L’information doit être complétée par des 
échanges d’expériences, d’idées et de con-
ception avec d’autres agriculteurs biologiques 
et en conversion (ex: les écoles paysannes en 
agriculture biologiques, les groupes d’intérêt, 
de conversion animés par un conseiller) ou 
avec des producteurs expérimentés (ex: asso-
ciations, groupements de développement 
agricole, etc.).

Expérimenter les méthodes 
d’agriculture biologique
Cette phase de réflexion et de réorganisation 
offre une excellente  possibilité d’expérimenter 
l’agriculture biologique sur son exploitation.

Vous pouvez par exemple contrôler les 
adventices dans les cultures avec des outils de 
travail du sol adéquats (herse) plutôt qu’avec 
un herbicide chimique. Utilisez des auxiliaires 
ou des produits phytosanitaires autorisés par 
le cahier des charges lors d’invasion de rava-
geurs et de maladies afin de juger du résultat! 
Mais n’oubliez pas que l‘agriculture biologique 
demande une restructuration de l’ensemble 
de l’exploitation afin de mettre en place des 
mécanismes préventifs efficaces.

Essayez l’effet d’une fumure uniquement 
organique sur différentes cultures. Diversifiez 
la rotation avec des cultures dérobées et des 
sous semis. Faites vos expériences avec des 
cultures répandues en agriculture biologique 
(ex: culture d’hiver) et des variétés résistantes, 
et testez leur adaptation aux conditions loca-
les.

Diagnostic et définition du projet  
L’agriculteur doit faire un diagnostic adéquat de 
son exploitation afin de définir son projet de 
conversion en bio. Ce diagnostic concerne les 
types de productions, la commercialisation, la 
disponibilité de la main d’œuvre, etc. Ce dia-
gnostic permet à l’agriculteur de réaliser une 
étude technico-économique pour s’assurer que 
son projet est réalisable, viable et durable.
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 L’appui de la vulgarisation

La conversion bio demande souvent de gros 
efforts, c’est pourquoi il est recommandé de 
demander l’aide des vulgarisateurs formés au 
niveau des CRDA (homme bio). Lors de la 
visite, le vulgarisateur bio peut évaluer la situ-
ation de l’exploitation, attirer l’attention sur les 
exigences du cahier des charges et indiquer, 
si nécessaire, les adaptations à entreprendre 
et toutes informations nécessaires à la con-
version comme la tenue d‘une comptabilité, 
cahier de culture etc.

Le premier pas vers  
l’agriculture biologique
Une fois la décision prise l’opérateur doit 
contacter un organisme de contrôle et certi-
fication agrée par le ministère de l’agriculture 
pour s’engager dans la production biologique.
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